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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Allocations familiales
Question écrite n° 11806

Texte de la question

M Raymond Forni demande a Mme le secretaire d'Etat aupres du ministre de la solidarite, de la sante et de la
protection sociale, charge de la famille, quelles dispositions il entend prendre pour remedier a la situation
dramatique dans laquelle se trouvent certains parents prives de leurs enfants. Le pere ou la mere de nationalite
etrangere profite d'une residence exterieure au territoire national pour ne pas respecter les decisions judiciaires
et pour refuser qu'un droit de visite soit exerce. Seules les conventions internationales sont de nature a regler ce
douloureux probleme. Cependant, reste pose le sort reserve aux prestations sociales, et notamment aux
allocations familiales qui, si elles ont ete reglees a celui qui est prive de ses enfants, sont ulterieurement
recouvrees par les voies legales causant un nouveau traumatisme moral et psychologique et au mepris des
depenses souvent tres importantes exposees par les interesses pour tenter de faire valoir leurs droits. Il lui
demande s'il ne serait pas possible de compenser les sommes dues en tenant compte des depenses exposees :
pour rechercher, faire appliquer, obtenir le rapatriement des enfants en cause.

Texte de la réponse

Reponse. - Aux termes de l'article L 512-1 du code de la securite sociale, le droit aux prestations familiales est
ouvert a toute personne physique ayant a sa charge effective et permanente un ou plusieurs enfants. Cette
condition de charge effective et permanente s'apprecie par rapport a une situation de fait (presence permanente
de l'enfant au foyer de l'allocataire assumant non seulement la charge financiere mais aussi la responsabilite
educative et affective de l'enfant). Lorsque celui-ci n'est plus present au foyer et que le parent n'est plus en
situation de lui assurer son entretien ni d'exercer sa responsabilite educative et affective, la charge, au sens du
droit des prestations familiales, ne peut plus etre consideree comme exercee. Des actions sont menees dans le
cadre des conventions internationales qui ont pour objet d'apporter des solutions, avec les moyens adaptes a
cet effet, aux problemes douloureux vecus par les parents. Tel n'est pas le role des prestations familiales qui
n'ont pas pour mission de compenser les differents couts generes par les actions de justice entreprises aux fins
de faire respecter les decisions judiciaires. Les indus notifies par les organismes debiteurs resultent de
l'application des dispositions legales, precisees supra : l'enfant n'etant plus present au foyer de l'allocataire, les
droits sont reapprecies a compter de son depart. D'une maniere generale, les allocataires ont le devoir de
signaler au plus vite chaque changement dans leur situation familiale susceptible d'affecter leurs droits.
L'information rapidement transmise a la caisse d'allocations familiales permet d'eviter, dans les meilleures
conditions, la constitution d'indus importants.
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